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La construction du nouveau projet 
résidentiel sur la rue Déry va bon train. Le 
premier immeuble de 12 logements locatifs 
est terminé depuis le 1er décembre 2023. 
Les occupants y sont tous déjà installés. 
Le second édifice de 12 logements sera 
complété pour le 1er septembre 2024. Par 
la suite, un troisième et dernier immeuble 
de 6 logements viendra compléter le projet 
qui logera un total de 30 familles.

Évalué à près de 6,4 M$, le projet du 
Développement Déry est réalisé par 
l’entrepreneur général de Saint-Raymond, 
Construction Côté et Fils. Oeuvrant 
principalement dans le domaine de la 
construction commerciale, industrielle et 
publique dans les régions de Portneuf et 
de Québec depuis 1985, l’entreprise 
dirigée par Jean-René Côté est bien 

connue dans la 
région pour y avoir 
construit plusieurs bâtiments dont l’Hôtel 
de Ville de Cap-Santé.

L’entrepreneur a acquis le terrain qui 
autrefois hébergeait les maisonnettes 
utilisées à l’occasion du Symposium et du 
Noël d’Antan il y a 3 ans. « Ça faisait au 
moins quatre ans que je passais devant le 
terrain avant de me décider de faire une 
offre d’achat », raconte-t-il, fier de son 
projet et de son expérience de faire affaire 
à Cap-Santé.

Les nouvelles unités seront offertes en 
location à la fin du printemps. Les 
personnes intéressées peuvent se 
renseigner dès maintenant en courriellant 
loyer@ccfinc.ca.

Développement Déry
Le nouveau projet 
accueillera 30 familles



Les numéros de téléphone 
importants
URGENCE
Incendie | Ambulance | Police | 911
Sureté du Québec
418 310-4141 | *4141 | 4141@surete.qc.ca 
Caisse Desjardins du Centre de Portneuf ...............418 285-2434
Centre la Rencontre ................................................418 285-0366
Clinique médicale .................................................... 418 285-1122
CIUSSS (CLSC) ......................................................418 285-2626
Comité S.O.S. ..........................................................418 284-2454
École du Bon-Pasteur ..............................................418 285-2915
Maison des Générations ..........................................418 285-1201
Fabrique ..................................................................418 285-1884
Salle Albert-Fortier ...................................................418 285-3373
Site d’enfouissement ...............................................418 876-2714
Services Québec .........................418 644-4545 | 1 877 644-4545

194, route 138, Cap-Santé (Québec) G0A 1L0
418 285-1207 | info@capsante.qc.ca | capsante.qc.ca
Heures d’ouverture
Lundi au jeudi de 8 h à 12 h et 13 h à 16 h
Vendredi de 8 h à 13 h
Les séances publiques
Réunion du conseil municipal de la Ville de Cap-Santé
Tous les 2e lundis du mois à 19 h 30 à la salle du conseil à l’Hôtel 
de Ville de Cap-Santé
Réunion publique de la MRC de Portneuf
Tous les 3e mercredis du mois à 20 h à la salle du conseil de la 
MRC de Portneuf

Les élus
Maire | Michel Blackburn
418 285-1207, poste 23 | maire@capsante.qc.ca

District 1 | Sylvain Bourgoing
418 283-4764 | district1@capsante.qc.ca 
Route des Érables, rang Saint-Joseph (pairs: 500 à 1100, 
impairs: 525 à 995), rang Saint-Philippe, chemin du Bois-de-
l’Ail (pairs: 20 à 256, impairs: 1 à 259), route 138 (pairs: 12 à 
64, impairs: 1 à 69), rues de la Falaise, Noreau, du Méandre, 
Hardy, Allsopp, du Manoir et Gaudry. 

District 2 | Henri Janssen
418 285-7457 | district2@capsante.qc.ca 
Rues des Goélands, du Rossignol, des Sittelles, des Perdrix, 
des Mésanges, des Hirondelles, des Tourterelles, rangs de 
l’Enfant-Jésus, Saint-François Est et Ouest, Terrebonne, 
routes Terrebonne, à Paris, Delage, chemins Neuf, de la 
Station, du Bois-de-l’Ail (pairs: 258 à 548, impairs: 273 à 565).

District 3 | Mario Denis 
418 285-4835 | district3@capsante.qc.ca 
Rues Notre-Dame, Martel, Lavallée, Piché, Jacob, Benoit, 
Cartier, du Marquis, Richard, André-Pelletier, Joseph-Laroche, 
route 138 (pairs: 66 à 76, impairs: 71 à 79).

District 4 | Jeanne Noreau 
418 285-2355 | district4@capsante.qc.ca 
Rues Papillon, Bellevue, du Cap, Perron, Leclerc, impasse 
Leclerc, Gérard-Morisset, Nelson, du Parc-Gagné, Croissant 
de la Sablière, Déry, des Sureaux, des Pommetiers, rang 
Saint-Joseph (pairs: 8, impairs: 9 à 133), route 138 (pairs 78 à 
234, impairs: 85 à 233), Pointe-aux-Sables.

District 5 | François Trottier 
418 285-4856 | district5@capsante.qc.ca
Rues Mercier, Berry, Langevin, de Galais, de la Ronde, du 
Travers, Jean-Guy-Jacques, du Roy, Guillot, Gauthier, Le 
Normand, Marcotte, Marie-Fitzbach, Place de l’Église, côte du 
Quai, Vieux Chemin (1 à 60), route 138 (pairs: 238 à 332, 
impairs: 241 à 331).

District 6 | Danny Perron 
418 930-0661 | district6@capsante.qc.ca 
Vieux Chemin (64 à 125), route 138 (pairs: 336 à 842, impairs: 
335 à 827), rues  de l’Anse, des Chalets, des Aulnes, du Bord-
de-l’eau, Frenette, chemin de la Verdure. 

Le Citoyen est publié 4 fois l’an.  En 2024, il sera publié: 17 mars, 
16 juin, 15 septembre et 15 décembre.
Responsable de la publication : Shirley Bishop, consultante en 
communication à la Ville de Cap-Santé
Impression : Imprimerie Germain
Le Citoyen est disponible en version électronique sur le site Web 
de la Ville et en version papier dans quelques lieux publics.

Les citoyens et les organismes sont invités à faire parvenir leurs 
informations pour publication deux semaines avant la date de 
parution à info@capsante.qc.ca.
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MOT DU MAIRE

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Nous sommes heureux de pouvoir vous présenter les états financiers se terminant le 31 décembre 
2022 dont vous trouverez un résumé dans cette édition à la page 21. Pour ceux et celles qui se 
demandent pourquoi il a été si long avant de les rendre publics, voici la raison. 

Lorsque le contrat de 3 ans s'est terminé avec les précédents vérificateurs, la Ville est allée en appel 
d'offres pour un nouveau contrat. Malheureusement, aucune firme comptable n'avait déposé de 
proposition. Plusieurs raisons expliquent cet état de fait, dont notamment la nécessaire spécialisation 
en comptabilité municipale et la rareté de la main-d'œuvre qualifiée dans les cabinets comptables.

Quoiqu'il en soit, la Ville de Cap-Santé s’est retrouvée, comme des centaines de municipalités au 
Québec, privée de cette ressource essentielle pour produire ces résultats. Ce n'est que tard l'année 
dernière que nous avons enfin pu obtenir les services de la firme Mallette pour les prochaines années. 
De plus, ils ont eu l'amabilité de produire les états financiers 2022 une fois qu'ils auraient honoré leurs 
contrats avec leur clientèle habituelle.

Je tiens à souligner l'excellent travail de la direction qui n'a jamais baissé les bras et qui n'a cessé 
d'activer son réseau pour obtenir les services de la société de comptables professionnels agréés 
Mallette.

Une belle initiative à l'Escale du Roy

Je tiens à souligner l'implication bénévole de plusieurs citoyens et citoyennes qui ont mis de l'avant un 
superbe projet de réseautage communautaire les jeudis à l'Escale du Roy. La portion communautaire 
de la mission de l'Escale de Roy a toujours été au cœur du projet. Les artistes locaux ayant 
maintenant un pied à terre au cœur du village, ce sont maintenant les citoyens et citoyennes qui s'y 
rencontrent. Chapeau pour cette magnifique initiative et longue vie à l'Escale du Roy, un projet qui a 
été développé par et pour les citoyens.

Bon printemps à tous! Il est maintenant temps d'aller se sucrer le bec!

Michel BLACKBURN
Maire de Cap-Santé
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L’Escale du Roy

Un nouvel horaire pour la saison 2024
Le calendrier de la boutique de l’Escale du Roy sera modifié au 
cours de la prochaine saison 2024. À la suite d’une analyse de 
l’achalandage à l’Escale du Roy, les membres du Comité 
consultatif en tourisme ont décidé de modifier le calendrier afin 
de mieux rentabiliser la boutique et la vitrine, en plus de 
s’arrimer aux heures d’ouverture du restaurant Basilico.

Les statistiques indiquent que l’achalandage du lundi représente 
4% et celles du mardi 3%. Ces journées ont donc été retirées du 
calendrier, à l’exception des lundis fériés, et replacer par des 
journées durant les weekends afin d’allonger la saison. 

La saison débutera donc le samedi 15 juin et se terminera le 
dimanche 1er décembre, après le Noël d’antan. À partir de la fête 
de l’Action de grâce, la boutique sera ouverte seulement les 
dimanches jusqu’au Noël d’antan. Il nous reste cependant à 
déterminer s’il sera possible, logistiquement parlant, de laisser la 
vitrine ouverte durant le Noël d’antan.

L'atmosphère de Chez Basilico, 
l’établissement de restauration situé à 
l’Escale du Roy, devient de plus en plus 
chaleureuse. Chaque jeudi à 16 h chez 
Basilico, les gens de Cap-Santé ont la 
chance d’y vivre de merveilleuses 
rencontres. L'événement rassemble de 
plus en plus de participantes et 
participants, formant un groupe diversifié 
représentant toutes les tranches d'âge. 

Cette belle initiative, orchestrée par 
Jacques et Bertrand, contribue non 
seulement à créer un espace convivial, 
mais aussi à favoriser des échanges 
intergénérationnels enrichissants. C’est 
l'occasion idéale pour échanger, partager 
des expériences et créer des liens 
durables.

Les 4 à 6 du jeudi Chez Basilico

ACTUALITÉ 

Commission municipale du Québec
La conseillère Jeanne 
Noreau en appelle
La conseillère Jeanne Noreau en 
appelle de la décision rendue le 10 
janvier 2024 par la Commission 
municipale du Québec (CMQ) qui 
ordonnait sa suspension du conseil 
municipal de Cap-Santé pour une 
durée de 96 jours ouvrables 
consécutifs. Cette procédure judiciaire 
fait en sorte de suspendre la décision 
de la CMQ jusqu’à ce qu’une nouvelle 
décision soit rendue.

En décembre 2023, la juge Mélanie 
Robert du tribunal administratif de la 
Commission municipale du Québec a 
reconnue coupable la conseillère du 
district no 4 pour quatre manquements 
en matière de déontologie. Dans son 
jugement de 38 pages publié en 
janvier 2024, la juge Robert a conclu 
qu’un retrait temporaire de la vie 
politique pour une durée de 96 jours 
sans solde s’avèrait appropriée 

eu égard aux 
circonstances 
particulières
de cette affaire.
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Un nouveau module de jeux sera installé au printemps dans le 
parc des loisirs en remplacement du module actuel qui a atteint la 
fin de sa durée de vie. Usé par le temps, il est même devenu non 
sécuritaire. La réalisation de ce projet est possible grâce à l'aide 
financière du Fonds d'aide au développement du milieu 
Desjardins qui verse 25 000 $ sur un coût total de 60 000 $.

Le module de jeux est conçu par l’entreprise Jambette. Fondée 
en 1983, l’entreprise de Lévis est aujourd’hui  le leader canadien 
dans son domaine et l’un des plus grands designers de jeux 
extérieurs au Canada. Jambette compte plus de cent employés, 
possède deux filiales liées à l’industrie des jeux et est de plus en 
plus présente aux États-Unis.

Un nouveau module de jeux pour les jeunes!

Avant 2021, la Ville de Cap-Santé avait 
une politique de soutien aux loisirs qui 
permettait aux résidents de s'inscrire à des 
activités sportives, culturelles et de loisirs 
offertes par d’autres villes et obtenir un 
remboursement pour une portion des frais 
non-résidents qu'ils payent lors de leur 
inscription à des activités de loisirs dans 
d'autres villes.

En 2021, à la suite de la construction de la 
piscine à Donnacona, la Ville de Cap-
Santé a signé une entente avec sa voisine 
afin de permettre aux Capsantéens et 
Capsantéennes de s'inscrire aux activités 
sportives au même tarif que les citoyens 

de Donnacona. Cette entente est venue à 
échéance à la fin de 2023.

Les inscriptions augmentant à chaque 
année, le montant versé à Donnacona 
était très loin du coût réel. La nouvelle 
entente proposée aurait obligé Cap-Santé 
à payer le coût total des frais non-
résidents, ce qui aurait eu comme 
conséquence de doubler la facture pour 
les Capsantéens et Capsantéennes. 

Les élus ont donc décidé de ne pas 
reconduire l’entente et de revenir à la 
politique de soutien aux loisirs qui était en 
vigueur avant 2021 et qui limite le montant 
maximal de frais non-résident remboursés 

aux citoyens de Cap-
Santé.

La politique de soutien 
aux loisirs prévoit que la 
Ville de Cap-Santé 
accorde, pour des cours 
ou activités n’étant pas 
offerts sur son territoire 
et n’ayant pas d’offre 
similaire, un 
remboursement de la 
différence entre le coût 
d’inscription de base 
(pour les résidents) et le 
coût d’inscription majoré 
(pour les non-résidents) 

Politique de soutien aux loisirs

Fin à l’entente avec Donnacona, retour au 
remboursement des frais non-résidents

LOISIRS

Camp de jour 2024
Les inscriptions 
débutent le 15 avril
Du 25 juin au 9 août 2024, 100 jeunes pourront participer 
chaque semaine à cette activité organisée par la Ville de Cap-
Santé.

Les inscriptions se tiendront du 15 avril au 10 mai 2024.
Une rencontre d’information pour les parents se tiendra le 6 juin 
à 18 h 30 à la Maison des Générations.

La Ville est à la recherche d’animateurs à l’intégration, des 
personnes désireuses d’aider les jeunes à besoins particuliers 
dans la routine du camp de jour. Les candidatures peuvent être 
transmises à loisirs@capsante.qc.ca.

Programmation des loisirs Printemps 2024

Les inscriptions 
sont en cours
La programmation du printemps 2024 des loisirs de Cap-Santé 
est maintenant connue. Des cours de danse country pop, yoga, 
conditionnement physique et dessin seront notamment offerts. 

La session sera d’une durée de 8 semaines commençant au 
cours de la semaine du 15 avril. Elle se terminera pendant la 
semaine du 3 juin 2024.

Les inscriptions se tiennent jusqu’au 5 avril 2024 sur la 
plateforme de réservation de la Ville. 

Plus de détails sur le site Web de la Ville. 

Le retour du jardin 
communautaire à l’été 2024 
La Ville prévoit relancer le jardin communautaire à l’été 2024. 
Des activités sont prévues avec le camp de jour tout au long de 
l’été. Les récoltes sont redonnées aux enfants ainsi qu’aux 
organismes dans la région.

Des bénévoles sont recherchés afin de former un comité de 
citoyens et pour donner un coup de main avec la gestion et 
l’entretien du jardin ainsi que pour transmettre certaines 
connaissances aux enfants. Ça vous intéresse? Contactez Marc-
André Monette au 418 285-1207, poste 34, ou par courriel à 
loisirs@capsante.qc.ca.

À surveiller
Fête Nationale
Le dimanche 23 juin 2024 de 16 h à 23 h au 
Parc des Générations
Spectacle de musique en soirée, animation 
familiale, jeux gonflables et foire alimentaire 

Cap-Santé fête le fleuve
Le samedi 6 juillet 2024
Activité familiale sur le quai de Cap-Santé. 

Plus d’information bientôt!

Courte saison pour 
la nouvelle patinoire
La première saison de la nouvelle patinoire de Cap-Santé aura 
été courte. Les températures anormalement élevées de l’hiver 
n’ont malheureusement pas favorisé son utilisation maximale. La 
patinoire a été ouverte du 7 janvier au 28 février 2024. Plus d’une 
centaine de patineurs ont pu en profiter. À compter de juin, la 
surface sera transformée pour y accueillir un terrain de 
basketball. 

Rappelons que l’aménagement de la nouvelle patinoire a été 
réalisée à coût nul pour les citoyennes et citoyens de Cap-Santé 
grâce à l’aide financière de 3 partenaires. Le projet de 340 000 $ 
a été financé par le ministère de l’Éducation qui a versé 
110 000 $ du Programme de soutien aux infrastructures sportives 
et récréatives de petite envergure et la Caisse Desjardins du 
Centre de Portneuf qui a versé 30 000 $ du Fonds d’aide au 
développement du milieu. La dernière tranche de près de 
200 000 $ est assurée par le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ).

LOISIRS 
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Un nouveau module de jeux sera installé au printemps dans le 
parc des loisirs en remplacement du module actuel qui a atteint la 
fin de sa durée de vie. Usé par le temps, il est même devenu non 
sécuritaire. La réalisation de ce projet est possible grâce à l'aide 
financière du Fonds d'aide au développement du milieu 
Desjardins qui verse 25 000 $ sur un coût total de 60 000 $.

Le module de jeux est conçu par l’entreprise Jambette. Fondée 
en 1983, l’entreprise de Lévis est aujourd’hui  le leader canadien 
dans son domaine et l’un des plus grands designers de jeux 
extérieurs au Canada. Jambette compte plus de cent employés, 
possède deux filiales liées à l’industrie des jeux et est de plus en 
plus présente aux États-Unis.

Un nouveau module de jeux pour les jeunes!

Avant 2021, la Ville de Cap-Santé avait 
une politique de soutien aux loisirs qui 
permettait aux résidents de s'inscrire à des 
activités sportives, culturelles et de loisirs 
offertes par d’autres villes et obtenir un 
remboursement pour une portion des frais 
non-résidents qu'ils payent lors de leur 
inscription à des activités de loisirs dans 
d'autres villes.

En 2021, à la suite de la construction de la 
piscine à Donnacona, la Ville de Cap-
Santé a signé une entente avec sa voisine 
afin de permettre aux Capsantéens et 
Capsantéennes de s'inscrire aux activités 
sportives au même tarif que les citoyens 

de Donnacona. Cette entente est venue à 
échéance à la fin de 2023.

Les inscriptions augmentant à chaque 
année, le montant versé à Donnacona 
était très loin du coût réel. La nouvelle 
entente proposée aurait obligé Cap-Santé 
à payer le coût total des frais non-
résidents, ce qui aurait eu comme 
conséquence de doubler la facture pour 
les Capsantéens et Capsantéennes. 

Les élus ont donc décidé de ne pas 
reconduire l’entente et de revenir à la 
politique de soutien aux loisirs qui était en 
vigueur avant 2021 et qui limite le montant 

maximal de frais non-résident remboursés 
aux citoyens de Cap-Santé.

La politique de soutien aux loisirs prévoit 
que la Ville de Cap-Santé accorde, pour 
des cours ou activités n’étant pas offerts 
sur son territoire et n’ayant pas d’offre 
similaire, un remboursement de la 
différence entre le coût d’inscription de 
base (pour les résidents) et le coût 
d’inscription majoré (pour les non-
résidents) par une autre municipalité qui 
offre l’activité. 

Le remboursement annuel maximal est de 
150 $ par résident. 

Politique de soutien aux loisirs

Fin à l’entente avec Donnacona, retour au 
remboursement des frais non-résidents

LOISIRS
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En remplacement de Mme Ghislaine Pagé, 
marguillière dont la fin de mandat a sonné 
le 31 décembre 2023, que je tiens à 
remercier et à féliciter, je désire vous 
annoncer que j’ai posé ma candidature à 
ce poste. La résolution de ma candidature 
a été entérinée lors de la dernière 
assemblée de la Fabrique Bienheureuse-
Mère-Saint-Louis du 28 février 2024. Elle 
sera envoyée au diocèse et mon 
approbation aura été officialisée au 
moment de lire ces lignes. 

C’est une responsabilité que je n’aurais 
osé accepter, sinon celle de réussir à 
recruter un groupe de personnes 
dévouées, possédant les exigences et la 
diversité d’expérience requise pour bien 
remplir une telle fonction, soit celle de 
pourvoir à l’entretien de notre église ainsi 
que des différents éléments l’entourant, 
que l’on pense au lieu de culte, ou encore 
au lieu de rassemblement qu’il constitue 
pour tous nos événements sociaux, 
familiaux et touristiques, sans compter la 
valeur historique importante de ce lieu à 
conserver. Il s’agit ici de notre joyau 
collectif! 

C’est dans un esprit d’équipe et de 
collaboration avec tous les intervenants du 
milieu que je compte accomplir ce mandat 
d’une durée de trois ans. Des personnes 
déjà impliquées  provenant du Conseil du 
patrimoine culturel de Cap-Santé et de la 
Société d’histoire du Cap-Santé se sont 
jointes et ont grandement conforté ma 
décision. De même que l’appui tout 
premier de ma conjointe! 

Mon mandat se veut axé sur une 
communication renforcée avec les citoyens 
concernant notre fonction. Quand on parle 
de notre église, il ne s’agit plus seulement 
d’une question de « croyance », mais bien 
de celle de renforcer un sentiment 
d’appartenance à ce site d’exception et de 
tout son environnement! Je vous en 
reparlerai!

Pâques est à nos portes, précédé du 
traditionnel dimanche des Rameaux. Je 
tiens à remercier tout spécialement une 
personne qui s’est grandement dévouée 
pour préparer lesdits rameaux depuis des 
années, Lucille Gagné Cameron. Mme

Cameron a eu la générosité de partager 
son savoir afin de perpétuer l’art du 

tressage de rameaux. Quelques membres 
de notre comité,  accompagnés de 
membres des Fermières de Cap-Santé, 
seront de la partie pour assurer le tressage 
et ainsi, l’offre de rameaux! Les rameaux 
seront disponibles à la messe de 16 h, le 
samedi 23 mars. Quant à la messe de 
Pâques, elle se tiendra le dimanche 31 
mars 2024, à 11 h, au lieu de la messe 
régulière du samedi.

Il ne faut pas oublier un événement 
culturel également devenu une tradition : 
le Récital d’orgue annuel offert par le 
Conseil du patrimoine culturel de Cap-
Santé le dimanche 24 mars à 14 h. Vous y 
êtes tous conviés! 

Je vous invite aussi à nous partager vos 
questionnements ou commentaires, quels 
qu’ils soient! 

Michel Bertrand
Marguillier 

Les membres de la 
nouvelle équipe de 
bénévoles
Line Dumont
Membre du CPC et du CCOL
Lise Fillion
Présidente du CPC, membre du CA de 
la SHCS,  du CCT  et du CCOL 
Jean-Guy Lebel
Membre de la chorale de Cap-Santé, 
du CPC et du CCOL
Dave Bélanger
Vice-président de la SHCS et membre 
du CCOL
Jean-Claude Filion
Restaurateur d’œuvres d’art, membre 
du CPC et du CCOL
Michel Bertrand
Marguillier, président de la SHCS et 
membre du CCT

CPC | Conseil du patrimoine culturel
CCOL | Comité consultatif organisationnel local
CCT | Comité consultatif en tourisme
SHCS | Société d'histoire du Cap-Santé

Fabrique Bienheureuse-Mère-Saint-Louis 

Un nouveau marguillier se joint à l’équipe

ACTUALITÉ
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Déploiements canadiens-français et métis en Amérique du Nord

Lancement du livre de Yves Frenette  

UNE PAGE D’HISTOIRE DE CAP-SANTÉ

Né à Cap-Santé, Yves Frenette est 
historien de formation. Il fait partie des 
membres fondateurs de la Société 
d'histoire du Cap-Santé. À titre de 
professeur d'histoire, il est titulaire de la 
Chaire de recherche du Canada de niveau 
1, sur les migrations, les circulations et les 
communautés francophones à l'Université 
de Saint-Boniface au Manitoba.

Il a récemment fait paraître, avec deux 
collègues, le livre Déploiements 
canadiens-français et métis en Amérique 
du Nord (18e-20e siècle). L’ouvrage offre 
un éclairage neuf sur les déploiements 
canadiens-français et métis en Amérique 
du Nord en montrant comment les 
migrations ont influencé son 
développement social et son identité 
collective. 

Vous aimez l'histoire? Plus particulièrement celle du Cap-Santé? 
Son établissement, son évolution de l'occupation du territoire, ses personnages marquants? 

Vous aimeriez suivre nos activités, nos conférences, gratuites pour les membres 
et leur conjoint ou conjointe? Recevoir le journal Le Sourcier? 

Abonnez-vous à la Société d’histoire du Cap-Santé!
Seulement 20 $ pour une adhésion de deux ans

Michel Bertrand, président de la Société d'histoire du Cap-Santé
418 284-2477 | mic.bert@telus.net
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Les 29 et 30 juin 2024 se tiendra la 22e édition du Symposium 
Cap-Santé riche en couleurs, sous la présidence d’honneur de 
Catherine Blackburn, artiste capsantéenne. Plus de soixante 
artistes en arts visuels présenteront leurs œuvres sur la place 
de l’Église ainsi qu’au gymnase de l’école du Bon-Pasteur. 

Un événement haut en couleurs!

Le papillon: emblème du Symposium
Le papillon est l’emblème du Symposium. Il est l’un de ses principaux 
modes de financement. Offert au coût de 5 $ l’unité, l’achat de chaque 
papillon donne la chance de gagner une oeuvre offerte par Catherine 
Blackburn, présidente d’honneur 2024.

Pour vous procurer l’un de ces magnifiques papillons avant l’événement, 
contactez Solange Germain au 418 285-1783 ou par courriel à ange-
germain@videotron.ca. Les 29 et 30 juin 2024, venez choisir le vôtre 
parmi des dizaines de modèles et rencontrer les artistes.

Bénévoles recherchés
Le comité organisateur recherche des bénévoles pour la tenue du 
Symposium Cap-Santé riche en couleurs qui se déroulera les 29 et 30 juin 
2024. 
Joignez-vous à une équipe dynamique!

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leurs coordonnées à 
richeencouleurs@gmail.com ou contacter la présidente du comité, 
Jeanne Noreau, au 418 285-2355.

Symposium Cap-Santé riche en couleurs

29 et 30 juin 2024

Autodidacte, Catherine Blackburn découvre son 
style au pastel à l’âge de 14 ans. Son style 
sinueux s’apparente aux mouvements cubisme et 
symbolisme, qu’elle nomme curvilisme.

Catherine obtient son diplôme comme designer 
d’intérieur en 1998. En 1999, elle réalise sa 
première exposition solo, puis en 2011, elle 
développe sa technique de pastel cristallisé sur 
bois dont elle fait le lancement lors du Salon des 
designers d’intérieur de Montréal en 2013. En 
2018, elle obtient le titre d’artiste professionnelle 
au Conseil des métiers d’art du Québec et 
remporte en 2019 le concours lancé par la Ville de 
Cap-Santé avec l’œuvre « Miroir Fluvial ». 
L ‘imposante sculpture est installée devant l’Hôtel 
de Ville de Cap-Santé depuis 2021.

En 2013, Catherine traverse le deuil de son 
amour et père de ses enfants. Deux ans plus tard, 
son fils tombe gravement malade atteint d’une 
leucémie dont le combat intense durera plus de 
cinq ans. Greffé de moelle osseuse en 2021, il se 
porte bien aujourd’hui. 

Ce parcours particulier lui a inspiré sa dernière 
collection intitulée Émotive qui comprend une 
cinquantaine d’œuvres sur le deuil, la maladie et 
la résilience ainsi qu’un livre qui raconte son 
histoire. 

Cette exposition itinérante fera le tour du Québec 
au cours des prochains mois.

Catherine Blackburn
Président d’honneur 

22e Symposium Cap-Santé riche en couleurs



Cap-Santé
Pôle d’attraction incontournable pour et par les arts
Une communauté vivante et tissée serrée de nombreux artistes de Cap-Santé de toutes spécialités se développe dans toutes 
les sphères de la création allant des arts visuels à la poésie en passant par la sculpture, le vitrail et la musique. Des 
événements comme le Symposium Riche en couleurs, la Vitrine des artistes de l’Escale du Roy (l’exposition d’une durée de 6 
mois), les soirées de poésie…sans parler de nos nombreuses galeries sont des attraits follement inspirants pour les citoyens 
et les visiteurs.

CULTURE

Exposition Toile, bois et feu
Salle Albert-Fortier

Du 11 au 14 octobre 2024
Une exposition étonnante pour profiter 

de l’art contemporain et de l’art non figuratif et figuratif 

Peintures, sculptures, présentations audiovisuelles
Trois artistes de Cap-Santé : Johanne Beaulieu, artiste-peintre, Lucien-Carol 
Proulx, sculpteur sur bois, et Christian Duguay, artiste-peintre. 
Une passion: l’art de la transcendance et de l’imaginaire. Les trois réussissent à 
faire interagir des manipulations concrètes de supports, d'outils, de médiums ainsi 
que de matériaux divers pour exprimer leurs angles de vue sur la temporalité 
actuelle et/ou le monde de l’imaginaire.
Une exposition qui pourrait aussi se nommer Dépasser le cadre de la forme et du 
réel. Ces trois virtuoses de l’étonnement proposent aux visiteurs une soixantaine 
de pièces qui témoignent du refus de s’abstenir aux cadres de la forme, le monde 
du réel ou des dictats des arts visuels et sculpturaux.

Johanne Beaulieu
L’art de Johanne Beaulieu est caractérisé 
par la transcendance des limitations et de 
la tyrannie intérieure du perfectionnisme. 
Pour elle, une toile est une panoplie 
d’opportunités innovatrices de création. Il 
n’y a pas d’erreur juste des retours 
d’informations pour aller plus loin. Son 
parcours artistique est atypique, mais riche 
d’expériences en esthétisme et en art 
visuel.  « Les astres et parfois la nature 
m’inspirent à transcender mes perceptions 
limitées, je construis ainsi un nouveau 
regard soumis à d’autres règles qui me 
dépassent. Mon élan artistique me permet 
de m’élever au-delà de mon champ de 
vision surpeint de pudeurs ». 

Lucien-Carol Proulx
Lucien-Carol Proulx a étudié en 
technique de présentation et en sculpture 
sur bois. Il a d’abord travaillé comme 
étalagiste-décorateur et depuis 6 ans, il 
pratique la sculpture sur bois. Il est féru de 
sciences sociales, d'histoire et d'art. Ses 
recherches en arts visuels se concrétisent 
en des œuvres révélatrices des iniquités et 
de leurs conséquences sur l’être humain. 
Son art est caractérisé par le nœud de 
l’œuvre donnant l’élan au mouvement et 
aussi par l’essence de l’être sculpté sur le 
visage du sujet. L'esthétisme de ses 
œuvres permet à son message d'être 
entendu, de susciter la réflexion et 
l’émotion du visiteur.  Ce qu’il transmet est 
actuel et présent. « Je ne pourrais 
dénoncer ce qui ne s'est pas advenu. La 
temporalité entre l'esthétisme de mes 
œuvres et mon message est le signifiant 
de la durée de l'iniquité. »

Christian Duguay
Artiste peintre sculpteur Christian Duguay demeure à Cap-Santé depuis 2020. Il est 
originaire de la Côte-Nord, autodidacte et riche de 41 ans d’expérience, Christian peint 
la vie et les dimensions cachées de sa créativité. Avant de vivre de son art, Christian a 
également eu une carrière de pilote d’hélicoptère dans le Grand Nord, de dessinateur 
industriel et ensuite de conducteur de train en région éloignée, expériences qui ont 
considérablement influencé son art. Ses ciels et ses scènes de nature à l’état sauvage 
dans lesquels la lumière est omniprésente en sont des exemples. De ses œuvres 
émanent une sérénité ainsi qu’une réflexion sur la vie où sa préoccupation pour 
l’environnement se marie à un monde imaginaire. Son désir de rendre l’art accessible 
aux jeunes l’a motivé, au début des années 2000, à créer une des plus 
impressionnantes collections ayant pour thème les dragons. Composée pour cette 
exposition de plus de 20 tableaux. Plus de 100 œuvres composées de tableaux et de 
sculptures sont régulièrement exposées dans des musées canadiens et à 

l’international. Un livre 
est né de cette 
expérience. Sa 
passion et sa vivacité 
contribuent 
inexorablement à 
donner à ses œuvres 
une authenticité 
palpable.
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URBANISME

Contactez le service d’urbanisme
Kevin Reid, aménagiste
urb@capsante.qc.ca
418 285-1207 poste 32
Lorena Arango, inspectrice municipale
urbadj@capsante.qc.ca 
418 285-1207 poste 26

Il n’est jamais trop tôt pour planifier le 
terrassement d’une nouvelle construction 
ou même pour offrir un rajeunissement à 
votre terrassement existant. Saviez-vous 
que la plantation d’arbres constitue l’un 
des moyens les plus efficaces pour lutter 
contre les îlots de chaleur?

Outre les effets bénéfiques 
environnementaux de la plantation, les 
arbres confèrent également une sensation 
de bien-être en plus d’augmenter la valeur 
esthétique des quartiers résidentiels.

La Ville de Cap-Santé a d’ailleurs intégré 
dans sa réglementation l’obligation pour 
toute nouvelle construction neuve de 
planter 2 arbres en cour avant, et ce, dans 
un délai de 24 mois suivant l’émission du 
permis de construction. Il en va de même 
avec le terrassement, précisément la 
pelouse. Un suivi étroit est effectué de 
manière à faire de notre belle ville 
un endroit vert et accueillant. 

À titre de rappel, 
l’arrosage des 
semences de 
gazon, de 
tourbe, d’arbres, 
de jardins 
potagers, etc. 
est régi par le 
Règlement 
concernant 
l’utilisation de 
l’eau potable. 
Dans certains 

cas, il nécessite l’obtention d’un certificat 
d’autorisation.

Autrement, lors de l’aménagement d’un 
terrain, il est la responsabilité de tout 
propriétaire de veiller au respect des 
dispositions du Code civil relativement à 
l’écoulement des eaux de surface. 

L’article 979 du Code civil spécifie que 
« Les fonds inférieurs sont assujettis, 
envers ceux qui sont plus élevés, à 
recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement. Le propriétaire du fonds 
inférieur ne peut élever aucun ouvrage qui 
empêche cet écoulement. Celui du fonds 
supérieur ne peut aggraver la situation du 
fonds inférieur; il n’est pas présumé le faire 
s’il effectue des travaux pour conduire plus 
commodément les eaux à leur pente 
naturelle ou si, son fonds étant voué à 
l’agriculture, il exécute des travaux de 

drainage ». 1991, c. 64, a. 979.

La Ville de Cap-Santé 
n’assume aucune 

responsabilité à cet 
égard. Ces 
dispositions 
relèvent du droit 
privé et 
concernent les 
relations entre 
voisins.

Terrassement et plantation d’arbres

Permis et certificats d’autorisation: contactez-nous!
À l’approche de la saison estivale, les projets de construction, d’aménagement, de 
démolition, d’agrandissement sont nombreux. Il est préférable de se renseigner au 
préalable à la Ville afin de valider la conformité de votre projet et la nécessité d’obtenir 
un permis ou un certificat d’autorisation. Notre équipe est là pour vous accompagner 
dans vos projets!

Abris d’hiver et clôtures à neige
On remise avant le 1er mai
Un sympathique rappel à l’effet que les abris d’hiver pour véhicules ou porte d’entrée 
ainsi que les clôtures à neige doivent être enlevés avant le 1er mai 2024.

L’eau potable, une 
ressource précieuse 
L’année 2023 a représenté un défi de taille 
pour la Ville au chapitre de la gestion de la 
ressource en eau potable de Cap-Santé. 
La collaboration citoyenne joue un rôle 
prépondérant dans la capacité à assurer 
un service de qualité et nous vous 
remercions pour votre collaboration et 
votre patience.

Le respect des interdictions d’utilisation de 
l’eau pour des besoins autres 
qu’essentiels en période critique est 
primordial et nous sollicitons à nouveau 
votre support et votre compréhension pour 
la saison estivale à venir.

Gestion des eaux pluviales
En période de fonte printanière, il n’est 
pas rare d’observer des accumulations 
d’eau sur les terrains. Dans de telles 
circonstances, la Ville est fréquemment 
prise à partie dans la gestion des eaux 
pluviales en provenance des fonds 
voisins.

Toute question relative à la gestion des 
eaux pluviales relève de l’application de la 
section III du Code civil et des articles 979 
à 983 et qu’il est de la responsabilité du 
propriétaire du fonds concerné de 
s’assurer du respect de ses droits.
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Conférence à Cap-Santé
Stratégies d’aide pour les troubles cognitifs

18 avril 2024

Cette conférence en présentiel de 3 heures est destinée 
aux proches aidants et professionnels de la santé qui 
accompagnent une personne avec des troubles cognitifs

Les objectifs de la conférence :
o Découvrir une nouvelle perspective de la personne qui  
 se cache derrière la démence
o Apprendre à reconnaître et à comprendre les obstacles  
 de la communication des personnes atteintes
o Apprendre des techniques pour communiquer   
 efficacement en fonction de l’évolution de la maladie
o Apprendre à reconnaître et à discerner les besoins  
 derrière les comportements problématiques
o Apprendre des nouvelles façons de mieux saisir et  
 ressentir ce que la personne atteinte essaie d’exprimer,  
 que ce soit verbalement ou non verbalement

Les outils pédagogiques :
o Présentation Powerpoint
o Exemples, vidéos basés sur l’application et l’intégration  
 de la méthode Montessori
o Période de discussion

Centre Montessori Alzheimer
(418) 337-8092 | montessorialzheimer.ca@gmail.com

www.montessori-alzheimer.com

Inscription au coût de 35 $ par personne

Vous habitez à Saint-Marc-des-Carrières 
ou dans ses environs? 

Le Carrefour jeunesse-emploi de Portneuf 
et Accès Travail Portneuf 

sont là pour vous!
Que vous soyez nouvellement arrivé dans la région, 

en quête d'un nouvel emploi ou simplement en 
transition, nous sommes là pour vous accompagner 

dans votre parcours professionnel et votre 
intégration.

 Découvrez nos services 
Pour personnes immigrantes
• Aide pour les démarches administratives (permis de 

conduire, inscriptions scolaires, garderies, etc.)
• Accueil et intégration
• Services spécialisés pour les femmes immigrantes

Pour les chercheurs d'emploi 
• Accompagnement dans la recherche d'emploi
• Accompagnement dans la rédaction de CV, simulations 

d'entrevues et conseils pour les méthodes de recherche 
d'emploi.

Prenez rendez-vous dès maintenant!
Pour les personnes de 35 ans et plus

accestravailportneuf.com | 418 329-2511

Pour les personnes de 16 à 35 ans
cjeportneuf.com | 418 329-1357

Nos services sont entièrement gratuits!
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Les bénévoles du Club Optimiste de Cap-
Santé se sont remis en action en 2023 
après une longue accalmie due à la 
retraite de nombreux membres et à la 
pandémie. Mettant tout cela en 
perspective, nous en concluons que nous 
devons impérativement accueillir de 
nouvelles personnes prêtes à investir un 
peu de temps pour pouvoir continuer à 
offrir des activités diversifiées.

En novembre dernier a eu lieu la levée de 
fonds annuelle. Le resto optimiste du Noël 
d’Antan a été tenu par nos bénévoles et 
soutenu par nos commanditaires.

Merci à nos précieux partenaires 
pour ce beau succès! 

• Transport Matte
• Ferme Catélie
• Metro
• Pizzéria Paquet Donnacona
• Boucherie Godin et Fils
• Boulangerie Déry
• Tim Hortons
• Enseignes Cloutier
• Sélection du Pâtissier
• Resto Gare Portneuf
• Benoit Paquet
• Clinique chiropratique familiale   
 Donnacona

Remise de jouets

Décembre nous a permis de participer à la 
remise de jouets neufs pour bonifier les 
paniers de Noël pour les familles qui en 
avaient fait la demande à SOS Cap-Santé. 
Un grand merci au magasin Canadian Tire 
de Donnacona pour son soutien financier.

Plaisirs d’hiver

Nous avons débuté l’année 2024 en 
participant à la journée Plaisirs d’hiver 
organisée par la Ville de Cap-Santé. Nous 
avons offert aux familles du café, du 
chocolat chaud et des viennoiseries. Le 
Club Optimiste était fier d’offrir à 2 familles 
2 paires de raquettes (1 adulte et 1 enfant) 
lors des tirages de prix de présence. Nous 
souhaitons aux gagnants de passer de 
bons moments extérieurs en famille.

Une grande Optimiste s’éteint

En février, nous avons perdu une grande 
Optimiste, Claude Gingras-Galestrosi qui a 
toujours été impliquée avec son conjoint 
feu Gérard depuis la fondation du Club en 
1984. Nos plus sincères condoléances à la 
famille et aux amis.

Les prochains rendez-vous 

Un tirage de 2 gros chocolats aura lieu 
parmi les familles qui auront participé à la 
course aux cocos de Pâques le 30 mars 
prochain. Miam miam !

Nous collaborons également avec les deux 
écoles primaires de Cap-Santé pour 
l’organisation de leurs activités de fin 
d’année.

Un peu de temps à offrir?

N’oubliez pas que nous cherchons toujours 
de nouvelles idées d’activités et d’autres 
personnes prêtes à s’impliquer avec nous 
pour notre belle jeunesse.

Isabelle Savard 
Présidente
Club Optimiste de Cap-Santé 

Pour ne rien manquer des activités du 
Club Optimiste de Cap-Santé, suivez la 
page Facebook

CLUB OPTIMISTE

Les activités reprennent!
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AU CONSEIL MUNICIPAL

Au conseil de décembre 2023
Demandes de PIIA suivantes

Ce conseil approuve, à postériori, pour la propriété sise au 269-271, 
route 138, l’installation de deux enseignes commerciales fixées au sol 
sur poteau en bordure de la route 138.

Ce conseil approuve, pour la propriété sise au 242, route 138, le 
remplacement de la toiture de la résidence en bardeaux d’asphalte.

Ladite approbation est conditionnelle à ce que le revêtement des 
lucarnes soit en bardeaux de bois.

Expertise géotechnique

Ce conseil autorise le fonctionnaire désigné à délivrer des permis de 
construction visant l’agrandissement de la résidence du 12, rue de la 
Falaise et la construction d’un garage isolé à l’intérieur de la bande de 
protection de 20 mètres au sommet d’un talus, en regard des 
conclusions et recommandations formulées dans le rapport d’expertise 
géotechnique No. 43937-1Rx de M. Gilles Larouche, ingénieur.

Demande d’autorisation

Ce conseil recommande à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec d’accorder la demande d’autorisation visant 
l’aliénation du lot 3 831 068 du cadastre du Québec.

Modification de la résolution # 21-02-30

Ce conseil modifie le libellé de la résolution # 21-02-30 par le suivant :

Ce conseil autorise l’acquisition d’une parcelle de terrain, sentier 
secteur des goélands de 42 mètres carrés du lot # 6 143 908 pour un 
montant maximal de 1 205 $ plus les frais afférents et finance cette 
dépense à même le règlement d’emprunt 20-270-1.

Ce conseil autorise madame Nancy Sirois, directrice générale, à une 
promesse d’achat ainsi qu’à signer l’acte d’acquisition de cette 
transaction. »

Autorisation de signature

Ce conseil approuve le projet de contrat préparé par la notaire Me Annie 
Dion concernant la cession de l’espace situé au 15, rue Marie-Fitzbach 
à Cap-Santé.

Ce conseil autorise le maire et la directrice générale à signer pour et au 
nom de la Ville de Cap-Santé, l’acte de cession de l’espace situé au 15, 
rue Marie-Fitzbach à Cap-Santé pour une somme de 325 000 $ plus les 
taxes applicables.

Adoption du règlement # 23-222

Ce conseil adopte le règlement #23-222 modifiant le règlement #15-
222-1 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires, ainsi que 
la délégation des dépenses et des contrats.

Dépenses d’immobilisations financées avec le fonds de roulement 
pour l’année 2023

Ce conseil confirme que la liste des dépenses d’immobilisations 
suivantes est financée par le fonds de roulement pour l’année 2023 :

Dates des séances du conseil de l’année 2024

Le calendrier ci-après est adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2024. Ces séances se tiendront le 
lundi aux dates suivantes et débuteront à 19 h 30 :

15 janvier 8 juillet
12 février 12 août
11 mars 9 septembre
8 avril 15 octobre (mardi)
13 mai 11 novembre
10 juin 9 décembre

Un avis public du contenu du présent calendrier est publié 
conformément à la loi qui régit la ville.

Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 
conseil

M. Danny Perron
M. Michel Blackburn

Programme d’aide à la voirie locale - projets particuliers 
d’amélioration - Dossier ERL96368 – 34030 (3) – 20230517-005 / 
travaux d’amélioration des routes locales

Ce conseil approuve les dépenses d’un montant de 25 000 $ relatives 
aux travaux d’amélioration à réaliser et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du 
ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Programme d’aide à la voirie locale - projets particuliers 
d’amélioration - Dossier 20220511-008 - PAVL - Volet PPA-ES / 
drainage et égouts pluviaux de la rue André-Pelletier

Ce conseil approuve les dépenses d’un montant de 54 993 $ relatives 
aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du 
ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Programme d’aide à la voirie locale - projets particuliers 
d’amélioration -Dossier ZW26247 – 20211130-10 – Volet Soutien / 
réfection du mur de soutènement

Ce conseil autorise la présentation de la reddition de comptes des 
travaux admissibles selon les modalités d’application en vigueur, 
reconnaissant que, en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière 
sera résiliée, et certifie que la greffière-trésorière est dûment autorisée à 
signer tout document ou toute entente à cet effet avec le ministre des 
Transports.
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AU CONSEIL MUNICIPAL

Octroi de contrat

Ce conseil octroie un contrat à Jambette pour l’acquisition et 
l’installation de modules de jeux pour le parc de la rue Déry (derrière 
terrain de balle municipal), pour un montant maximal de 42 575 $ plus 
les taxes applicables et finance cette dépense avec le programme 
d’aide financière TECQ 19-24, le tout tel que prévu par la 
programmation révisée #2 adoptée par ce conseil par la résolution # 23-
08-192 et par le règlement d’emprunt # 23-317.

Adoption du budget révisé de l’Office Municipale d’Habitation du 
Grand Portneuf (OMHGP)

Ce conseil adopte le budget révisé pour l’année 2023 de l’OMHGP pour 
l’organisme # 2298 prévoyant des revenus de 51 714 $ et des dépenses 
de 131 474 $ annonçant ainsi un déficit de 79 760 $ et impliquant une 
participation financière municipale de 7 976 $.

Embauche des employés surnuméraires

Ce conseil autorise l’embauche de Sébastien Leclerc, Marc 
Montambault, Dany Chantal, Michel Noreau et Roger Chantal aux 
postes d’opérateurs pour le déneigement et autorise le directeur général 
adjoint et des services de proximité à consigner les conditions d’un 
poste de statut temporaire occasionnel.

Prolongement des contrats suivants

Ce conseil autorise le prolongement du contrat de travail de M. Samuel 
Turcotte qui occupe actuellement un poste de journalier saisonnier 
temporaire, que la période de prolongement soit rétroactive au 15 avril 
2023, que celle-ci soit pour douze mois et que les conditions de travail 
en vigueur lui soient applicables.

Ce conseil autorise la directrice générale à prolonger le contrat de 
travail de Mme Cécile Langlois qui occupe actuellement un poste de 
journalier temporaire à l’entretien ménager que la période de 
prolongement soit rétroactive au 15 avril 2023, que celle-ci soit pour 
douze mois et que les conditions de travail en vigueur lui soient 
applicables.

Comptes payés du 14 novembre au 10 décembre et comptes à 
payer au 30 novembre 2023

Ce conseil entérine les comptes payés du 14 novembre au 10 
décembre 2023 pour un montant de 106 848,81 $.

Ce conseil entérine les comptes à payer au 30 novembre 2023 pour un 
montant de 160 384,10 $.

Assemblée extraordinaire 
du 11 décembre 2023
Adoption du budget 2024

Ce conseil adopte le budget 2024 qui prévoit des dépenses de 6 710 
580 $ et des revenus de 6 710 580 $ pour un budget équilibré à 0 $.

Adoption du programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026

Ce conseil adopte le programme triennal d’immobilisations 2024-2025-
2026, s’élevant à 2 968 420 $ dont 1 078 985 $ pour l’année 2024.

Au conseil de janvier 2024
Programme d’aide financière

Ce conseil adopte le programme d’aide financière pour l’achat et 
l’installation d’une borne de recharge rapide à usage domestique pour 
l’année 2024 confirmant qu’aucune somme n’y est disponible.

Adoption du règlement #24-320

Ce conseil adopte le règlement #24-320 concernant les taux de taxes et 
tarifs pour l’année 2024, tel que présenté à la table de ce conseil.

Programme d’aide à la voirie locale - Dossier 0030720-1 – 34030 (3) 
– 2021-04-21-4 / travaux d’amélioration du drainage de la route 138 
et de la rue Notre-Dame

Ce conseil approuve les dépenses d’un montant de 10 000 $ relatives 
aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du 
ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Embauche

Ce conseil autorise l’embauche de tous les candidats inscrits sur la liste 
déposée à ce conseil pour la surveillance des plateaux municipaux.

Annulation du renouvellement du protocole d’entente pour les 
inscriptions des sports de glace et des activités aquatiques avec la 
Ville de Donnacona

Ce conseil annule l’entente de renouvellement du protocole d’entente 
pour les inscriptions des sports de glace et des activités aquatiques 
avec la Ville de Donnacona pour les années 2024, 2025 et 2026.

Ce conseil abroge la résolution # 23-10-241.

Octroi des contrats suivants

Ce conseil autorise un contrat pour une somme maximale de 12 500 $ 
plus les taxes applicables à l’entreprise BIS Communication pour la 
rédaction et la conception du journal Le Citoyen de l’année 2024.

Ce conseil octroie le contrat pour la mise à jour de la carte urbaine à 
Eric Lortie, arpenteur-géomètre, pour un montant maximal de 15 000 $ 
plus les taxes applicables et finance cette dépense à même le budget 
de fonctionnement.

Appui et participation de la Ville de Cap-Santé au projet de 
formation et mobilisation des municipalités à la gestion des eaux 
pluviales (GDEP)

Ce conseil confirme son appui au projet de formation et mobilisation des 
municipalités à la gestion des eaux pluviales (GDEP) déposé par le 
Regroupement des organismes de bassins versants du Québec 
(ROBVQ) en collaboration des organismes de bassin versant (OBV) du 
Québec, à Action-Climat Québec.

Approbation du budget 2024 de l’OMHGP

Ce conseil adopte sa part du budget de l’OMHGP pour l’année 2024 
impliquant une participation financière municipale de 2 650 $.
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Politique de loisirs - Adoption de la version révisée 2024-03

Ce conseil adopte la Politique des loisirs version 2024-03, le tout tel que 
déposé par la directrice générale.

Enquête en éthique et déontologie en matière municipale - Dépôt 
de la décision du dossier # CMQ-69872-001 concernant la 
conseillère Jeanne Noreau

M. le maire Michel Blackburn fait dépôt de la décision du dossier # 
CMQ-69872-001 concernant la conseillère Jeanne Noreau.

Comptes payés du 12 au 31 décembre 2023 et comptes à payer au 
31 décembre 2023

Ce conseil entérine les comptes payés du 12 au 31 décembre 2023 
pour un montant de 86 672,29 $.

Ce conseil entérine les comptes à payer au 31 décembre 2023 pour un 
montant de 128 051,90 $.

Assemblée extraordinaire 
du 10 janvier 2024
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 
un emprunt par billets au montant de 1 675 000 $ qui sera réalisé le 
17 janvier 2024

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $
13-188   306 600 $
13-190   147 100 $
14-199   99 600 $
14-199   450 800 $
18-250   432 900 $
18-243   6 000 $
19-259-1   64 000 $
22-301   91 000 $
23-317   77 000 $

Les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule sont 
financés par billets, conformément à ce qui suit :

1.les billets seront datés du 17 janvier 2024;
2.les intérêts seront payables semi annuellement, le 17 janvier et le 17 
juillet de chaque année;
3.les billets seront signés par le maire et la greffière trésorière; 
4.les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

2025. 161 700 $ 
2026. 169 900 $ 
2027. 178 600 $ 
2028. 187 500 $ 
2029. 196 800 $ (à payer en 2029)
2029. 780 500 $ (à renouveler)

En ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour 
les années 2030 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 13 188, 14 199, 18 243, 19 259 1, 22 301 et 23 
317 soit plus court que celui originellement fixé, c'est à dire pour un 
terme de cinq (5) ans (à compter du 17 janvier 2024), au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente 
devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt.

Résolution d’adjudication – Financement long terme

1. Banque Royale du Canada 
161 700 $ 4,70000 % 2025
169 900 $ 4,70000 % 2026
178 600 $ 4,70000 % 2027
187 500 $ 4,70000 % 2028
977 300 $ 4,70000 % 2029
Prix : 100,00000 Coût réel : 4,70000 %

2. Caisse Desjardins du centre de Portneuf
161 700 $ 4,71500 % 2025
169 900 $ 4,71500 % 2026
178 600 $ 4,71500 % 2027
187 500 $ 4,71500 % 2028
977 300 $ 4,71500 % 2029
Prix : 100,00000 Coût réel : 4,71500 %

3. Financière Banque nationale Inc.
161 700 $ 5,05000 % 2025
169 900 $ 4,75000 % 2026
178 600 $ 4,50000 % 2027
187 500 $ 4,45000 % 2028
977 300 $ 4,40000 % 2029
Prix : 98,79600 Coût réel : 4,78911 %

Le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit;

La Ville de Cap Santé accepte l’offre qui lui est faite de Banque Royale 
du Canada pour son emprunt par billets en date du 17 janvier 2024 au 
montant de 1 675 000 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts 
numéros 13 188, 13 190, 14 199, 18 250, 18 243, 19 259 1, 22 301 et 
23 317.  Ces billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 
$, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans;

Les billets, capital et intérêts, sont payables par chèque à l’ordre du 
détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés.

Avis de motion et présentation du projet de règlement # 24-320

M. le conseiller François Trottier donne avis à l’effet qu’un règlement 
relatif à la taxation 2024 et portant le #24-320 sera adopté lors d’une 
séance ultérieure.

M. le conseiller François Trottier présente et dépose le projet de 
règlement #24-320 relatif à la taxation 2024.

Assemblée extraordinaire 
du 17 janvier 2024
Autorisation de paiement - Contribution financière de 
compensation pour la destruction d’un milieu humide et hydrique 
en zone C-3 (Rang St-Joseph)

Ce conseil autorise le versement d’une somme de 54 790,69 $ au 
Fonds de protection de l’environnement et du domaine hydrique de 
l’État, somme qui servira à la mise en œuvre de programmes visant la 
restauration et la création des milieux humides et hydriques afin de 
favoriser l’atteinte de l’objectif d’aucune perte nette de la Loi et que 
cette dépense soit financée avec le fonds de roulement.
M. le conseiller Henri Janssen votre contre cette proposition.

AU CONSEIL MUNICIPAL
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Analyse comparative des réalisations vs budget initial - Activités de fonctionnement
Exercice terminé le 31 décembre 2022
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21



www.locationacmat.com

2222



Avis aux patients de 
Dr Marie-Claude Dussault
Depuis le 3 mars 2024, Dr Marie-Claude Dussault a quitté le 
Centre médical de Donnacona afin de poursuivre sa 
pratique au Centre médical et professionnel de l’ouest de 
Portneuf, à Saint-Marc-des-Carrières situé au 1000, boul. 
Bona-Dussault. 

Les patients inscrits à Donnacona demeurent ses patients. 
Ils peuvent prendre rendez-vous en téléphonant à la 
clinique au 418 268-5596 ou en visitant la plateforme 
Rendez-vous de Santé Québec. 
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Voici les gagnants de la Loto-Fabrique 

Janvier 2024
1er prix 200,00 $ | Pierre Papillon, Québec 
2e prix 150,00 $ | Mélissa Janssen, Cap-Santé 
3e prix 100,00 $ | Julien Savard, Saint-Marc-des-Carrières 

Février 2024
1er prix 200,00 $ | Luc Walsh, Donnacona 
2e prix 150,00 $ | Suzanne Tremblay, Cap-Santé 
3e prix 100,00 $ | Jean Brousseau, Neuville 

Franc succès pour la loterie pour 
l’église Sainte-Famille de Cap-Santé

C’est grâce à vous, les bénévoles, que tous les 1700 billets ont 
été vendus pour l’année 2024! Nous tenons sincèrement à vous 
remercier pour votre collaboration et votre dévouement à aider 
l’église de Cap-Santé à défrayer une partie des coûts de 
chauffage.

Un grand merci à tous!
Sylvie Frenette, responsable de la Loterie
Ghislaine Pagé, marguillière

Les gagnants de la 
Loto-Fabrique
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